Les sociétés inégales devant l’application de la loi Sarbanes-Oxley

Selon une recherche effectuée par Parson Consulting et APQC, les sociétés américaines continuent à se débattre avec leurs programmes de mise en application de la loi Sarbanes-Oxley, trois années après son introduction. En dépit de pratiques de contrôle interne renforcées, un grand nombre d’entre elles ont des difficultés à maintenir les coûts de conformité à un niveau raisonnable. L’étude signale une sérieuse disparité entre les coûts de gestion supportés par les entreprises, selon qu’elles connaissent une bonne performance ou une performance médiocre. Elle indique également des coûts globaux moins élevés et une plus grande efficacité lorsque les entreprises bénéficient d’une forte proportion de contrôles automatisés. L’étude repère 5 facteurs clés dans la performance :
- Le soutien du personnel cadre : les cadres supérieurs sont censés jouer un rôle capital dans la prestation des procédures et de l’infrastructure de mise en conformité avec les règles sur le contrôle interne.
- L’existence de programmes permanents de mise en conformité.
- La mise en exergue d’une culture de l’entreprise fondée sur la valeur ajoutée de la conformité à la loi.
- La mise en œuvre d’évaluations du risque qui contribuent à l’efficacité du processus global de mise en conformité en réduisant potentiellement la fréquence des tests de contrôle externes.
- Les logiciels : plus de 75 % des participants recourent à des outils technologiques permettant d’alléger la charge de mise en conformité.
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La loi Sarbanes-Oxley porte ses fruits

Selon une étude réalisée par Compliance Week, seules 6 sociétés sur 300 (soit 2 %) ont fait état de contrôles défectueux au cours de leur seconde année de conformité aux dispositions controversées de la loi Sarbanes-Oxley relatives au contrôle interne. Il s’agit de : American International Group, Dynegy, Eastman Kodak, General Motors, Loews, et Visteon. Compliance week indique également que plusieurs sociétés, conduites à retraiter leur comptes ces dernières années, ont fait état pour 2005 de contrôles internes efficaces et de certification sans réserve de la part de leur auditeur : il s’agit de Goodyear, Qwest Communications, Tenet Healthcare, et Xerox. Les chiffres préliminaires d’une étude publiée par PricewaterhouseCoopers indiquent que 80 % des sociétés qui avaient enregistré des avis défavorables concernant leur conformité à la loi ont enregistré des améliorations de leurs contrôles internes en 2005 : elles ne sont que 82 sur les 2 573 sociétés étudiées à recevoir un avis défavorable, contre 371 l’an passé. Pour certains observateurs, ces chiffres sont le signe qu’en dépit ce que disent ses détracteurs, la loi Sarbox est utile car elle force les entreprises à réagir pour progresser.
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Les sociétés non-cotées convaincues par les atouts de la loi Sarbanes-Oxley

D’après une étude réalisée par un cabinet juridique américain Foley & Lardner, de nombreuses sociétés privées et à but non lucratif choisissent délibérément d’adopter certaines règles de la loi Sarbanes-Oxley parce qu’elles encouragent les meilleures pratiques : 86 % des sociétés interrogées déclarent être concernées par ses dispositions et avoir engagé des réformes de leur gouvernement d’entreprise, soit sous la pression de leurs auditeurs ou des membres de leur conseil d’administration qui les incitent à se conformer à ces normes, soit par anticipation d’une introduction en Bourse ou d’une cession. Parmi les sociétés interrogées, ce sont surtout les organismes à but non lucratif qui sont les plus enclins à s’auto-imposer de nouvelles règles (78 %). Les parties de la législation Sarbanes-Oxley qui sont le plus fréquemment mises en œuvre sont les domaines les moins onéreux de la réforme du gouvernement d’entreprise, à savoir les comptes audités, la mise en place d’administrateurs indépendants, la supervision des auditeurs par le comité d’audit et la mise en place d’un code d’éthique pour l’entreprise.
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Un manque à gagner pour les marchés de capitaux américains

Le véritable coût de la loi Sarbanes-Oxley pour les marchés financiers américains vient d’apparaître avec la publication de l’enquête 2005 réalisée par PricewaterhouseCoopers, qui révèle une augmentation substantielle du nombre d’introductions en Bourse en Europe, tant en termes de volume que de valeur, qui dépasse de loin les chiffres enregistrés aux Etats-Unis. Leur nombre a augmenté de 39 % (de 433 à 603) et les sommes impliquées ont plus que doublé à mesure que les sociétés internationales ont afflué en Europe afin d’éviter les obligations réglementaires plus astreignantes imposées aux marchés des changes par la législation américaine.
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Baisse des coûts de mise en conformité 

L’enquête réalisée par Financial Executives International montre que les dépenses effectuées par les sociétés cotées pour se mettre en conformité avec la loi Sarbanes-Oxley ont diminué de plus de 16 % par rapport à 2004. Cette réduction est imputable dans une large mesure à la réduction des heures de personnel nécessaires (- 11,8 %), à la baisse des consultations indispensables (- 22,7 %) ainsi qu’à la réduction des honoraires d’audit impliqués (- 13 %). En dépit de cette baisse, 85 % des sociétés ne considèrent toujours pas que les avantages issus de la réglementation sont supérieurs aux coûts impliqués.

Pour toutes informations complémentaires sur cette recherche : www.fei.org
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Les limites de l’article 404 

Dans l’esprit de ses concepteurs, la loi Sarbanes-Oxley consiste à exiger de la direction et des auditeurs indépendants des rapports obligatoires sur l’efficacité des contrôles internes destinés à empêcher la répétition de scandales comme Enron et Worldcom. Elle a failli à cette tâche pour différentes raisons, dont l’une est une confusion sur le fondement même de ces rapports et sur la méconnaissance du fait que les contrôles généraux et les contrôles d’application ne suffisent pas s’il ne s’y ajoute en outre une supervision efficace et effective des risques inhérents au processus d’exploitation. Les auteurs de l’article préconisent le recours à la gestion des risques d’entreprises comme moyen efficace d’aborder les exigences de l’article 404 de la loi. Le contrôle interne n’est pas la panacée de la détection des potentielles défaillances d’une entreprise et l’efficacité du fonctionnement du système des contrôles internes ne peut apporter qu’une assurance raisonnable que les objectifs stratégiques et autres de l’entité ont des chances de pouvoir être réalisés.

The CPA Journal – N° 3 – Mars 2006, pages 48 à 52

